
 

MAIRIE DE 

CHAUMONTEL  

(Val d’Oise)  

 
 

 

 

DATE DE 

CONVOCATION 

 

Le 20 mai 2020 

 

 

 

 

 

OBJET : 

 

 

DELEGATIONS 

CONSENTIES PAR LE 

CONSEIL MUNICIPAL 

AU MAIRE 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de Conseil lers en  

 

   Exercice :    23 

 

   Présents :   21 

 

   Votants  :   23 

 

 
Le  Mai r e  c er t i f i e  a v oi r  fa i t  

a f f i ch e r  au jou rd ’h u i ,  à  la  p or t e  d e  
la  Ma i r i e ,  l e  c omp t e  r en d u  d e  la  

d é l i b éra t i on  c i -con t r e  e t  q u ’ i l  n ’a  

é t é  fa i t  au cu n e ob s e rva t i on .  

 

Fait  à CHAUMONTEL,  

Le 2 juin 2020 

 

Le Maire,  

Sylvain SARAGOSA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL  

____________ 

 

N° 2020/281 

 

 

L’an deux mille vingt,  le vingt -six mai,  à vingt  heures,  le Conseil  

Municipal ,  légalement  convoqué, s’est  réuni  à la salle Eugène COUDRE, 

en séance publique, sous la présidence de Monsieur Sylvain 

SARAGOSA, Maire.  

 

PRESENTS :  Monsieur Sylvain SARAGOSA, Madame Corinne TANGE, 

Monsieur Jacques GAUBOUR, Madame Isabelle SUEUR -PARENT, 

Monsieur Patrice BRONSART, Madame Véronique PETIT, Monsieur 

Ernest  COLLOBER, Madame Virginie VIEVILLE, Monsieur Thierry 

SUFFYS, Madame Séverine LÉTOILE, Monsieur José DA ROCHA, 

Madame Marguerite FONT, Monsieur Julien WHYTE, Madame Jocelyne 

COUSSEMANT-BORDE, Monsieur Marc ZAPIOR, Madame Stéphanie 

PETIAUX, Monsieur Emiliano GARCIA, Monsieur Christophe VIGIER, 

Madame Gwendoline PLUQUET, Monsieur Frédéric HERMOSILLA, 

Madame Kongprachanh SIRIMANOTHAM  

 

PROCURATIONS :  Madame Carla GRÉCO pouvoir à Madame Jocelyne 

COUSSEMANT-BORDE, Monsieur Gildas PONTOIZEAU pouvoir à 

Monsieur Sylvain SARAGOSA 

 

SECRETAIRE DE SÉANCE : Monsieur Patr ice BRONSART  

 

 

∞∞∞∞∞∞∞ 

 

 

Vu Code Général  des Collectivités Terri toriales  ;  

 

 

Considérant  que le Conseil   Municipal  a  la  possibil i té de déléguer au  

Maire  un  certain nombre d’attributions l imitativement énumérées à  

l’art icle L. 2122-22 du Code général  des collectiv ités terri toriales  ;  

 

Considérant  que les décisions prises dans le cadre de ces délégations  

sont  signées personnellement  par le Maire, à charge pour lui  d’en rendre 

compte au Conseil  Municipal ,  en application de l’art icle L. 2122 -23 ;  

 

Sur le rapport  de Madame Isabelle SUEUR-PARENT ;  

 

Le Conseil  Municipal  ;  

Après en avoir délibéré  ;  

A l’unanimité  :  

 

CHARGE  le Maire, par délégation et  en application de l’art icle L 2122 -

22 du Code Général  des Collectivités Terri toriales,  d’exercer les 

compétences suivantes  :  

 

1º  D'arrêter et  modifier l 'affectation des propriétés communales ut i l isées 

par les services publics municipaux  et  de procéder à tous les actes de 

délimitation des propriétés communales  ;  

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2º  De fixer,  dans tous les cas,  les tarifs des droits de voir ie,  de 

stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et  autres l ieux publics 

et ,  d 'une manière générale,  des droits prévus au profit  de la commune 

qui n 'ont pas un caractère fiscal ,  ces droits et  tarifs pouvant,  le cas 

échéant,  faire l’objet  de modulations résultant de l’uti l isation de 

procédures dématérialisées  ;  

 

3º  De procéder,  dans les l imites fixées par le conseil  municipal ,  à la 

réalisation des emprunts destinés au financement des inves tissements  

prévus par le budget,  et  aux opérations financières uti les à la gestion des 

emprunts,  y compris les opérations de couvertures des risques de taux et  

de change, ainsi  que de prendre les décisions mentionnées au III de 

l 'art icle L 1618-2 et  au a) de l 'art icle L 2221-5-1,  sous réserve des 

disposit ions du c) de ce même art icle,  et  de passer à cet  effet  les  actes  

nécessaires,  dans les conditions et  l imites fixées ci -après  :  

 

Le Maire reçoit  délégation aux fins de contracter  :  

 

  Tout emprunt à court ,  moyen et  long terme,  

  Libellé en euros ou en devises ,  

  Au taux d’intérêt  f ixe et/ou indexé (révisable ou variable),  à  

un  taux effectif  global (TEG) compatible avec les disposit ions 

légales et  réglementaires applicables en cette  mati ère,  

  Avec possibil i té d’un différé d’amortissement et/ou d’intérêts .  

 

Le Maire est  habil i té à passer à cet  effet  tous les actes nécessaires.  

 

Le contrat  de prêt pourra comporter une ou plusieurs des caractérist iques 

ci -après :  

 

  La faculté de passer du taux variable au taux fixe ou inversement  

  La faculté de modifier la devise  

  La faculté de modifier une ou plusieurs fois l’ index relatif au(x) 

calcul(s) du ou des taux d’intérêt  ;  

  Des droits de t irages échelonnés dans le temps avec faculté de 

remboursement antic ipé et/ou de consolidat ion  par mise en place 

de tranches d’amortissement  ;  

  La possibil i té de réduire ou d’allonger la durée du prêt  ;  

  La faculté de modifier la périodicité et  le profil  du 

remboursement  ;  

 

Par ail leurs,  le Maire pourra, à son init iat ive, ex ercer les options 

prévues dans le contrat  de prêt  et  conclure tout avenant destiné à 

introduire, dans le contrat  init ial ,  une ou plusieurs caractérist iques ci -

dessus.  

 

Le Maire pourra également,  dans le cadre de réaménagement  et/ou de 

renégociation de la dette :  

 

  Rembourser par anticipation des emprunts,  avec ou sans indemnité 

compensatrice selon les termes convenus avec l’établissement 

prêteur,  conformément aux disposit ions contractuelles du prêt  

quit té soit  à l’échéance, soit  hors échéance  ;  

  Refinancer les prêts quit tés avec un montant à refinancer égal au 

plus au capital  restant dû à la date de la renégociation, majoré de 

l’éventuelle indemnité compensatrice due au t i tre  du 

remboursement anticipé  ;  

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Modifier les dates d’échéances et/ou la périodicité des emprunts 

quit tés ;  

  Passer de taux fixes en taux révisables ou variables et  vice versa  ;  

  Modifier le profil  d’amortissement de la det te  ;  

  Regrouper des l ignes de prêts en un seul emprunt p our facil i ter  la 

gestion de la dette  ;  

  Et, plus généralement,  décider de toutes opérations financières  

uti les à la gestion des emprunts.  

 

A cet  effet ,  la durée de certains emprunts pourra être rallongée ou 

raccourcie.  

 

Le Maire pourra, par ai l leurs,  réali ser toute opération de couverture des  

risques de taux et/ou de change.  

 

Le Maire pourra prendre les décisions mentionnées au III de l’art icle L.  

1618-2 et  au a)  de l’art icle L 2221 -5-1, sous réserve des disposit ions du 

c) de ce même art icle,  et  de passer à  cet  effet  les actes nécessaires dans 

les conditions suivantes  :  

 

  La décision prise dans le cadre de la délégation comportera 

notamment  :  

 

-  L’origine des fonds  ;  

-  Le montant à placer  ;  

-  La nature du produit  souscrit  ;  

-  La durée ou l’échéance maximale du placem ent.  

 

  Le Maire pourra conclure tout avenant destiné à modifier les 

mêmes mentions ci -dessus et  pourra procéder au renouvellement  

ou à la réalisation du placement.  

 

4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, 

l 'exécution et  le règlement des marchés et  des accords -cadres ainsi  que 

toute décision concernant leurs avenants,  lorsque les crédits sont inscri ts 

au budget  ;  

 

5º  De décider de la conclusion et  de la révision du louage de choses pour 

une durée n 'excédant pas douze ans  ;  

 

6° De passer  les contrats d 'assurance ainsi  que d 'accepter les indemnités 

de sinistre y afférentes  ;  

 

7º  De créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des 

services municipaux  ;  

 

8º  De prononcer la délivrance et  la reprise des concessions dans le s 

cimetières  ;  

 

9º  D'accepter les dons et  legs qui ne sont grevés ni  de conditions ni  de 

charges  ;  

 

10º De décider l 'al iénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4  600 

euros ;  

 

11º De fixer les rémunérations et  de régler les frais et  honoraires des 

avocats,  notaires,  huissiers de justice et  experts  ;  

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

12º De fixer,  dans les l imites de l 'est imation des services fiscaux 

(France Domaine),  le montant des offres de la commune à notifier a ux 

expropriés et  de répondre à leurs demandes  ;  

 

13º De décider de la création de classes dans les établissements  

d 'enseignement  ;  

 

14º De fixer  les reprises d 'al ignement en application d 'un document  

d’urbanisme ;  

 

15º D'exercer,  au nom de la commune, les droits de préemption 

définis par le code de l 'urbanisme, que la commune en soit titulaire 

ou délégataire, de déléguer l 'exercice de ces droits à l 'occasion de 

l 'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues à l 'article L. 

211-2 ou au premier alinéa de l 'article L. 213-3 de ce même code 

dans les conditions que fixe le conseil  municipal  ;  

 

16º D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de 

défendre la commune dans les actions intentées contre elle,  avec 

possibilité d’interjeter appel ou de se pourvoir en cassation contre 

les jugements et arrêts rendus devant toutes les juridictions qu’elles 

soient civiles, administratives ou pénales, qu’il s’agisse d’une 

première instance, d’un appel ou d’une cassation , et de transiger 

avec les tiers dans la  limite de 1 000 € pour les communes de moins 

de 50 000 habitants  ;  

 

17º De régler toutes les conséquences dommageables des accidents dans 

lesquels sont impliqués des véhicules municipaux  dans tous les cas  ;   

 

18º De donner, en application de l 'art icle L 32 4-1 du Code de 

l 'Urbanisme, l 'avis de la commune préalablement aux opérations menées 

par un établissement public foncier local  ;  

 

19º De signer  la convention prévue par l 'avant -dernier al inéa de l 'art icle  

L. 311-4 du code de l 'urbanisme précisant les condi tions dans lesquelles 

un constructeur participe au coût d 'équipement d 'une zone 

d 'aménagement concerté et  de signer la  convention prévue par le 

troisième alinéa de l 'art icle L. 332 -11-2 du même code,  dans sa 

rédaction antérieure à la loi n° 2014 -1655 du 29 décembre 2014 de 

finances rectificative pour 2014, précisant les conditions dans lesquelles 

un propriétaire peut verser la part icipation pour voirie et  réseaux  ;  

 

20° De procéder,  dans les limites fixées ci -après, à la souscription 

d’ouvertures de crédit de trésorerie et de passer à cet  effet les actes 

nécessaires:  

 

-  durée maximale : 12 mois  

-  montant annuel l imité à 700 000 €  

-  taux effectif global (TEG) compatible avec les dispositions 

légales et réglementaires applicables et comportant un ou 

plusieurs index parmi les index suivants – EONIA, T4M, 

EURIBOR-ou un taux fixe ;  
 

21º D'exercer dans tous les cas,  au nom de la commune, le  droit  de 

préemption défini  par l 'art icle L 214 -1 du Code de l 'Urbanisme 

(préemption sur les fonds de commerce, baux commerciaux et  fonds 

art isanaux notamment)  ;  

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

22° D'exercer au nom de la commune le  droit  de priori té défini  aux 

art icles L 240-1 à L 240-3 du Code de l 'Urbanisme ;  

 

23° De prendre les décisions mentionnées aux art icles L 523 -4 et  L 523-

5 du Code du Patrimoine relatives à la  réalisation de d iagnostics 

d 'archéologie préventive prescri ts pour  les opérations d 'aménagement ou 

de travaux sur le terri toire de la commune  ;  

 

24° D'autoriser,  au nom de la commune,  le renouvellement de l 'adhésion 

aux associations dont el le est  membre  ;  

25° De demander à tout organisme financeur, dans les conditions fixées par le 

conseil municipal, l'attribution de subventions ; 

 

26° De procéder, dans les limites fixées par le conseil municipal, au dépôt des 

demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la 

transformation ou à l'édification des biens municipaux ; 

 

27° D'exercer, au nom de la commune, le droit prévu au I de l'article 10 de la loi 

n° 75-1351 du 31 décembre 1975 relative à la protection des occupants de locaux 

à usage d'habitation ; 

 

28° D'ouvrir et d'organiser la participation du public par voie électronique prévue 

au I de l'article L. 123-19 du code de l'environnement ; 

Les délégations consenties en application du 3° du présent art icle 

prennent fin dès l 'ouverture de la campagne électorale pour le 

renouvellement du conseil  municipal .  

 

 

Fait  et  délibéré en séance, les jour,  mois et  an susdits et  ont,  l es  

membres présents,  signé après lecture faite.  

 

 

 

 

 

 #signature#  




